Chapitre 2 : Comment fonctionnent les marchés    

                         imparfaitement concurrentiels ?
1. Les sources du pouvoir de marché
B. Ce pouvoir de marché peut provenir d’ententes et de barrières à l’entrée
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Remplir le texte suivant :

Dans le modèle du marché en concurrence, les offreurs comme les demandeurs sont preneurs de prix. En réalité, les agents (en particulier les producteurs) peuvent avoir un pouvoir de marché et être faiseurs de prix . Ce pouvoir de marché peut provenir de l’existence d’un nombre limité d’offreurs pour un produit. Le cas le plus évident est celui de l’entreprise en monopole caractérisé par la présence d’un seul offreur sur le marché. Une telle situation peut résulter de la présence de barrières à l’entrée, qui empêchent les concurrents de tenter de prendre des parts de marché à l’entreprise en situation de monopole. Ainsi, des décisions juridiques, des raisons techniques (l’innovation par exemple) ou financières (importance des coûts fixes) peuvent créer de telles barrières. 

Dans tous les cas où la concurrence est réduite, il y a un risque que les producteurs détiennent un pouvoir de marché. C’est le cas sur les marchés en oligopole. Parmi ces marchés, le duopole, caractérisé par la présence de seulement deux producteurs, est un cas spécifique. 

Sur ces marchés, le pouvoir de marché peut aussi résulter d’une entente entre entreprises. Ces dernières peuvent s’accorder pour se partager le marché, éviter une « guerre des prix », ou encore coordonner leurs stratégies de recherche et développement. Le plus souvent, ces ententes sont illégales
Mots et expressions à placer : barrières à l’entrée, illégales, preneurs de prix, oligopole, entente, pouvoir de marché, faiseurs de prix, duopole, monopole
